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Alban Martin
Puisque Jacques Attali semble faire l'objet d'un intérêt certain, je vous propose une actualisation, toute personnelle (sans aucune prétention si ce n'est d'apporter un peu de prospective dans nos échanges), de la très bonne réflexion que j'ai découverte dans le livre "Bruits". Je repars donc des éléments qui me semblent très à propos dans ce livre, pour ouvrir sur ce que pourrait être la musique en 2030, pour mieux innover, dès aujourd'hui ! 

Petit voyage dans le temps, souvenez-vous donc à la Renaissance, au Moyen-Age et avant, les artistes (peintres notamment), ne signaient pas les oeuvres. Ces dernières d'ailleurs étaient souvent des commandes (cf Michel Ange et la chapelle sixtine, Leonard de Vinci et les nombreuses commandes papales etc...), et appartenaient du coup au commanditaire. Pour les artistes musiciens se développa un système de mécénat leur permettant de créer leurs œuvres. 

La relation artiste public/acheteur était on ne peut plus directe. Jusqu'au développement du phonographe fin 19ème et de la musique enregistrée, toute personnes souhaitant écouter une œuvre devait se rendre sur le lieu où elle était jouée, en direct, à un moment précis. Chaque écoute était unique, et on voyait l'artiste en même temps qu'on l'écoutait.

A partir du moment où la technologie à permis la fixation de la musique sur un support (en réponse à une demande grandissante de la part du public, et le développement d'une masse critique d'auditeurs), et donc le fait qu'on puisse l'écouter en différer, sans entrer dans une relation directe et visuelle avec l'artiste (la musique "morte" selon Jacques Attali, par opposition au spectacle vivant), est né un intermédiaire entre l'artiste et le public, capable de fixer la musique sur support, à savoir le producteur-éditeur-distributeur (répondant légitimement à un état de la société).

Ces derniers ont pris une telle importance au cours du 20ème siècle dans la filière musicale et la vie de l'artiste (parce qu'ils ont démocratisé la diffusion de la musique) qu'ils ont le pouvoir de faire vivre bcp d'artistes/donnent du travail à bcp de monde. 

Du coup, ce sont eux les équivalents des mécènes et des commanditaires du moyen age (ne lit-on pas "un disque Universal" et le producteur n'a-t-il pas de nombreux droits sur l'oeuvre finale?). Ils commandent des oeuvres à l'artiste (ce dernier peut, par exemple, signer un contrat l'obligeant à fournir x CDs sur  x ans par exemple), et modifient parfois certaines oeuvres pour les façonner selon ce qui leur semble bien (sans jugement de valeur, je ne m'exprime pas sur le fait que c'est bien ou mal, c'est un constat), comme le ferait un commanditaire. Ces intermédiaires aujourd'hui sont donc le poumon de la filière musicale. 

Mais avec internet, la distance et la relation directe à l'artiste et à l'oeuvre se renoue, et encore plus en 2030, démonstration en 4 points: 

1) On commence à retrouver le système de commande/sollicitation, et le public plébiscite les meilleurs à ses yeux:

Sellaband permet aux artistes de se faire produire par le public: en 3 mois, bcp d'argent levé, exemple the fakes et nemesa (50K$ levés) + plateformes comme amiestreet + noms du public dans le CD pour Myssa, Eiffel, Lonah ( précommandes / subvention ), et au générique des films comme demain la veille etc... + Outils pour plébisciter le talent: SFR jeunes talents, youtube/cingular underground, Wanadoo discoveries, Reshape music, statistiques sur airtist, votes sur le french bazar du mouv', lagrosseradio, top nouveaux talents, etc...

 2) On retrouve le système de mécénat interactif par les internautes:

Sur Artistshare, on peut souscrire à une formule allant jusqu'à 1000$/an en échange de contenus fournis par son artiste préféré (ex: Diana Krall, Todd Coleman...). L'artiste propose alors des leçons de musique personnalisées, accès aux coulisses, interviews, plus de contact direct etc... Success stories: Maria Schneider, Grammy award avec Concert in the concert payé par les fans + Jamendo 5000€ de dons and counting

 3) Le live à grande échelle devient possible:

Les festivals fleurissent en France, prix des places augmentent (multiplié par 2 aux US entre 99 et 2005, festival les papillons de nuit : +20% / an). Myspace qui compte 3 millions de pages artistes est en train de tester le myspace live (live retransmis sur sa page profil ). Sandhi Thom a amassé 70 000 spectateurs en 3 semaines via son concert retransmis en webcam. Concert live aussi à l'intérieur des jeux vidéos comme second life (Suzan Vegas, Duran Duran etc...). Le Live 8 suivi par plus de 6 millions d'internaute en "live" durant été 2005 + nouveaux produits dérivés qui donnent à nouveau plus seulement à entendre mais à voir l'artiste: la technologie open disc avec chat exclusif, les chat VIP MSN, les pages profils myspace avec leurs outils de com' qui donnent à voir l'univers de l'artiste comme on découvrirait son univers sur scène (habit, couleurs, dialogue). Retour à  l'artiste vivant et à la prestation unique / non reproductible car live, via le net (si on veut retrouver la proximité et l'unicité du spectacle vivant, on se connecte à l'artiste via le net).

 Pour info, sur la technologie opendisc, je cite Julie Demarigny, à l'époque où elle travaillait chez Sony, fév 2002: "Que pensez-vous des extensions type Opendisc sur Internet, qui proposent des titres supplémentaires aux acheteurs de CD ? J'approuve à 100 %. Nous avons développé ce type de projets avec la Fonky Family, 3ème Oeil et 113. Le meilleur moyen de combattre la piraterie est d'offrir davantage de services associés à l'achat d'un CD. Par exemple, nous avons été étonnés de constater que 35 % des personnes ayant acheté le CD de la Fonky Family se sont identifiées sur Internet pour découvrir les extensions du groupe." source: JDN.

 4) Dialogue direct à grande échelle public/artiste:

Premier chat VIP de Diam's sur MSN messenger, puis Renaud. Sinclair chat' avec ses fans, Pascalobispoblog, M tient un carnet de voyage, livre d'or de Louis Bertignac, messagerie interne myspace où les artistes répondent (Zebra, Ayo etc...). De plus en plus, les maisons de disques elle-mêmes sont à l'initiative de ce nouveau dialogue.

Conclusion : Ces 4 éléments sont les caractéristiques clés de la "bouteille d'Evian" introduite plus haut. Ils sont les piliers de l'expérience musicale, qui ne sera jamais interchangeable. D'ici 2030, nous allons revenir à cette relation directe artiste/public-mécène-commanditaire riche en expérience musicale, que nous avons mis entre parenthèse. Les futurs intermédiaires de la filière musicale, aussi paradoxal que cela puisse paraitre, seront justement ceux qui sauront rapprocher les artistes du public, proposer du vivant dans la musique "morte" de J. Attali !

Sans doute viendront-ils du monde de l'internet et du logiciel, habitués à proposer des interactions personnalisées et sur-mesure à grande échelle. Dès aujourd'hui, certains "intermédiaires" sont très bien placés pour ce retour aux sources public-artistes: attitude-net, atnetplanet, mediagong, et myspace etc... + rapprochement possible majors/éditeurs de logiciels...Je ne prédis surtout pas "la fin des majors", si ça trouve, ce sont elles qui prendront ce virage du vivant et du visuel dans l'objet dérivé, plus rapidement qu'on ne le pense (cf très bonne interview de Julie Demarigny, Warner Digital Business Developer, ici). Ou bien peut-être que les tourneurs seront les nouvelles majors...

RDV d'ici à 2030 pour voir ce qui se passe. Dans l'Âge de Peer, je m'arrête à 2010, qui me semble déjà un exercice périlleux, alors 2030… dans tous les cas, j'ai repris beaucoup d'éléments du livre de Jacques Attali intitulé "Bruits", écrit fin 1977, et qui n'a jamais autant été d'actualité... un livre toujours vrai 20 ans après, n'est ce pas le début d'une vision?

*** 

Philippe Jacques
En effet Alban c'est ce que tu dis dans ton livre lorsque tu parles d'une évolution des "maisons de disques" vers les "maisons de musique". Hervé est-ce qu'il y a déjà des maisons de disques qui sont aussi tourneurs ? est-ce que vous pensez que les majors auraient intérêt à investir dans cette voie ou même à procéder à des acquisitions de sociétés dans ce domaine ?

Deux liens ce matin:

Une interview de Chris Anderson datée d'hier:

http://www.abeilleinfo.com/chronique.php?id_chro=5850&langue=fr 

Une interview de Laurent Kratz de Jamendo par Sylvie K . Laurent qui est inscrit à notre liste je crois et qui a donné un exemple remarquable en décidant de rémunérer les auteurs Creative Commons qu'il accueille sur son site à partir des revenus publicitaires. Laurent si tu lis ce message j'ai une question purement technique. Le site Audiofanzine, par exemple, non seulement ne rémunère pas les artistes, mais les fait payer pour un hébérgement et un streaming. Ils justifient cela par le coût de la bande passante et de l'hebergement. Si tu peux te permettre toi, de rémunérer au lieu de faire payer, est-ce en raison de l'option technologique que tu as choisis de passer par les Peer To Peer ce qui te permet des réductions de coût de bande passante ? En ce cas il faut reconnaître un intérêt au Peer to Peer dans la réduction des coûts de diffusion.

http://mymusic.typepad.com/my_music/2007/01/interview_laure.html 

*** 

Gilles Castagnac
En fait, c'est plutôt l'inverse. Il n'y a pas vraiment de maison de disques qui soient tourneurs, mais il existe depuis toujours des “développeurs” d'artistes ou de catalogues qui utilisent la

production discographique comme faisant partie intégrante de leur démarche artistique multi-activités... Dans la démarche, c'est complètement différent.

Un (bel) exemple (mais il y en a beaucoup d'autres) :

Philippe Conrath (journaliste à l'origine) qui 

- produit donc un festival (Africolor)

- gère un label spécialisé (Cobalt)... avec volet édition

- et fait tourner des artistes (Accent aigu)

http://www.africultures.com/index.asp?menu=revue_affiche_article&no=1411 

A l'inverse, les maisons de disques qui veulent faire exister des tournées participent à leur financement en apportant du "tour support" aux producteurs de spectacles.

Là aussi, c'est différent.

Les analyses macro-industrielles peuvent vite devenir très schématiques et produirent de "fausses figures" reprises comme vérité économiques par les théoriciens.

Au passage :

Il existe aussi une concentration très dommageable à la diversité dans la production de spectacles : http://www.ps.be/index.cfm?R_ID=1010&Content_ID=2194719 

Quant à la nouvelle idée que le spectacle vivant serait le nouveau gisement économique pour faire vivre la filière et les artistes... ça f(er)ait doucement rigoler les gens du spectacles s'ils n'étaient, dans leur très grande majorité, dans des situations de précarité importante (et sans parler du déficit des annexes chômage de l'intermittence...).

*** 

Philippe Jacques
Mr Castagnac merci pour cette réponse.

Nous sommes bien dans l'idée d'une coordination entre différents modèles et pas du seul spectacle vivant, sachant qu'il est une source essentielle de l'attention portée à l'artiste et qu'il peut constituer par la place de spectacle, un bien rare et rival justifiant un prix.

Jacques Attali part d'une reflexion profonde sur le fait que la musique enregistrée n'est pas rare alors que le temps passé de son vivant avec un artiste sur scène est rare, ce qui justifie à son sens de privilégier plutôt le spectacle vivant à l'enregistrement dans les modèles économiques du futur, à l'instar de ce que l'on pratique aujourd'hui.

Le spectacle vivant n'est que l'une des sources de valeurs qui pourraient constituer la "maison de musique" de demain. Je suis d'accord par ailleurs avec vous sur le fait que le spectacle vivant n'est pas non plus à l'abris de l'abondance et donc, de la gratuité. Et que ceux qui peuvent faire payer des places sont ceux qui sont assez médiatisés pour pouvoir se le permettre. Tous les autres font des concerts gratuits. Ceux là doivent être soit aidés par des subventions, soit financés par la pub ou le sponsoring. La fête de la musique est un exemple d'abondance dans le spectacle vivant et donc, à l'arrivée, de gratuité. Cette gratuité profite toutefois à des activités marchandes comme la vente des instruments de musiques ou même les commerces locaux qui vendent de la limonade. Je crois que les retombées indirectes du festival d'Avignon a été chiffré à 50 millions d'€  pour les activités touristiques et de commerce de la région. Quand vous parlez du déficit du régime des intermittents, il y a peut être un transfert de ressource à étudier de ce côté là aussi...

*** 

Philippe Astor
Merci Gilles de nous faire toucher du doigt ces quelques réalités . 

Pour info, la lettre d'information Music & Copyright (celle qui fut distribuée au Midem) estime le marché du Live à 20 milliards de dollars au niveau mondial en 2006 (vs. une trentaine de milliards pour la musique enregistrée), soit une hausse de 10 %. Il n'existe aucune statistique fiable et de référence dans ce domaine. Mais selon les relevés de Pollstar et de Billboard, les revenus générés par les concerts aux Etats-Unis, calculés sur la base non exhaustive des ventes de tickets déclarées par les promoteurs et les patrons de salles, ont progressé de 112 % ces six dernières années, à 3,6 milliards de dollars en 2006, contre 1,7 milliard de dollars en 2000. La montée en puissance de la scène vivante, certainement favorisée par les mêmes changements dans notre rapport à la musique que ceux ayant entraîné le déclin de l'enregistrement (devenu bien non rival, pour reprendre l'argumentation de certains), est donc incontestable.

Un chiffre officiel a été publié pour la première fois en France en 2006, qui estime le marché du Live à 340 M€ je crois (merci de vérifier). Pas de comparaison possible avec les années  précédentes. Les chiffres américains montrent que cette montée en puissance soutenue (+ 16 % en 2006, + 11 % en 2005, + 12 % en 2004, +19 % en 2003, + 20 % en 2002, + 3 % en 2001, + 13 % en 2000) profite d'abord aux stars, puique les 100 premières tournées américaines ont rapporté 2,3 milliards de dollars en 2006, presque les deux tiers du total. La tournée A Bigger Bang des Stones a généré à elle seule 138,5 M$ aux US, 425 M$ au niveau mondial.

Cela dit, le "long tail" de la scène vivante ne remonte pas dans ces chiffres, et il doit bien représenter au moins un tiers supplémentaire aux Etats-Unis (?). En France, les chiffres officiels seraient plus proches de la réalité, du fait de l'interêt qu'auraient désormais de plus en plus de promoteurs de "petits" spectacles à se déclarer fiscalement (c'est ce que m'a expliqué un professionnel). Si on imagine que de plus en plus d'artistes vont se produire dans des cercles privés autres que le concert traditionnel (sur Second Life ou dans la vie réelle), voire même chez les particuliers, les perspectives de développement de la scène vivante sont plutôt enthousiasmantes.

Sauf que comme le fait remarquer Gilles, la profession vit globalement dans la précarité. Parce que l'embellie ne profite pour l'instant qu'aux riches (c'est un des travers de la globalisation). De ce point de vue, de nombreux problèmes structurels sont à régler, notamment en ce qui concerne les réseaux de petites salles et petits lieux de concert, qui privilégient de plus en plus les artistes en développement chez les majors dans leur programmation, et prennent de moins en moins de risques avec les nouveaux talents. C'est un reproche que j'ai déjà entendu dans la bouche de professionnels à l'encontre du réseau des salles rock, notamment. Gilles connaît certainement mieux le dossier que moi.

En réponse à la question de Philippe, j'ajouterai que de nombreux labels indés se chargent aussi de faire tourner leurs artistes, voire même de produire certains de leurs concerts, à leurs risques et périls.

*** 

Philippe Astor
Alban, belle synthèse, qui résume les perspectives dans lesquelles tout le monde doit s'inscrire. Peu importe qui les a dessinées le premier, véhiculées, développées, publiées, etc. Tout le monde et personne à la fois; certainement pas Attali tout seul. Cette réflexion est le prolongement d'une intelligence collective. Tu la développes très bien dans les premiers chapitres de l'Age de Peer, dont je conseille la lecture à tout professionnel, parce qu'ils sont très riches en exemples précis, au contraire de certaines approximations d'Attali dans la restitution de l'histoire récente du numérique. CQFD ;-)
*** 

Gilles Castagnac
Juste, et toujours en contributif...

Je suis désolé de ne pas avoir le temps de construire un propos, (ce qui reste quand même un préalable indispensable à la bonne tenue de cette liste dont je salue encore l'opportunité).

Donc, juste précisions sur 2 ou 3 choses à garder à l'esprit :

- les chiffres du spectacle vivant musical en France sont connus et accessibles auprès du CNV qui donne effectivement quelque chose de l'ordre de 340M€ comme dit Philippe Astor (et même si on peut se déclarer en désaccord sur l'enveloppe globale, on restera sur des contestations d'échelle de multiplication par une unité, pas par une dizaine...), ce qui me semble bien loin de constituer une poche extraordinaire...

http://www.cnv.fr/contenus/pdf/ressources/ElementsStatiDifSpec2005.pdf 

- le spectacle vivant est un domaine économique particulièrement soutenu par le contribuable et la collectivité (TVA très préférentielle, mise à disposition d'équipements publiques, intermittence, subventions directes,...),

- le spectacle vivant ne repose pas sur le mode éditorial permettant l'économie d'échelle (si ce n'est via la notoriété) et les frais restent (presque) constants, en tout cas plus difficilement

compressibles, la marge de progression n'a rien non plus d'enthousiasmante...

- le prix des places y connaît une progression non négligeable... et je ferai remarquer aux analystes économistes que le collègue Baumol avait, selon sa Loi, quasi-condamné le spectacle vivant il y a de ça quelques années... (-;

http://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_de_Baumol 

- le spectacle vivant est loin de concerner tout le monde (voir, par exemple, dans le dernier MIH sur l'étude des "acheteurs de disques", la proportion de personnes n'étant pas allée au concert) et la question de l'accès n'est pas lié qu'à la question du prix, et je tiens à votre disposition d'autres études...

- une (autre) anecdote, le titre d'un interview (certes ancien) d'un "tourneur" devenu depuis président de leur syndicat professionnel : "c'est l'album qui fait le concert" (cf Officiel du Rock 89).

Bref, j'entends bien que, schématiquement, le spectacle vivant (qui n'est pas né hier, merci) devient tout à coup un lieu de ressources financières, mais il me semble que c'est plutôt parce que le reste s'écroule que du fait de sa propre progression.

Je ne suis pas le porte-parole de ladite branche, mais la cigale n'étant pas prêteuse, si vous avez d'autres idées...

*** 

Marc Thonon
Gilles

 Atmo fait ça depuis des lustres

Je n'ai pas le temps d'épiloguer mais on s'en parle à l'occase

*** 

Philippe Astor
Bref, Gilles, tu ne crois pas un instant que la scène puisse être un des moteurs de la nouvelle économie de la musique. Je pense que tu te trompes en partie, de même que Baumol qui, signale Wikipedia, considère que “le bien culturel spectacle se développe dans un secteur archaïque caractérisé par la stagnation de l’innovation technologique”.

L’innovation technologique peut en effet, de mon point de vue, littéralement transformer le spectacle vivant, en diversifiant ses sources de revenus : grâce à la diffusion de concerts en direct dans les salles de cinéma, sur les mobiles, dans les bars musicaux ou en pay-per-view à la TV (suivre un festival de classique l'été sur son 16/9 en son haute fidélité ?); ou en commercialisant leur captation audio sur CD à la sortie des salles, etc.

Les coûts de revient de ces multiples services sont compressibles grâce aux évolutions technologiques, et ils feront peut-être exploser les marges des promoteurs de spectacles vivants beaucoup plus qu’on ne veut bien le croire.

*** 

Gilles Castagnac
Pas tout à fait, Philippe.

Surtout dit comme ça.

Par exemple, si on reprend les travaux de Baumol et de ses successeurs, ils ont aussi produit ce constat : si, malgré cela, ce secteur d'activité continue d'attirer des travailleurs (qui donc acceptent de s'y déclasser), c'est qu'ils doivent y trouver une autre compensation que financière.

Je dis effectivement que le spectacle n'est pas — à quelques exceptions, notables, près (et je ne parle pas du sport professionnel et de cette nouvelle propriété des "droits" que sont ceux de la retransmission) — un gisement économique en tant que tel.

Mais, comme tu le dis, il peut en aller autrement de ses formes (nouvelles ?) d'exploitation (on sait, par exemple, qu'atteint un certain niveau de notoriété de l'artiste, un "live" peut être une

bonne opération financière pour un producteur phonographique... et sans parler de l'enregistrement sur sa cléusb à la sortie de la salle).

Pour autant, ces formes restent elles alors dans le domaine du spectacle ? Jusqu'où, et surtout, à quel prix ?

On sait que la modélisation produit des effets en amont.

Quelles en seraient/seront les conséquences ?

Devra-t-on insérer des mi-temps (retour des entractes !... tant mieux pour les premières parties ?... tant qu'elles ne sont pas zappées) pour laisser la place aux annonceurs du direct ?

La question posée est bien celle du respect de la "matière première", de l'intention de ceux qui la concoctent et du "contrat", implicite et moral, passé entre celui qui donne et celui qui reçoit... 

Bien sûr, on peut faire confiance aux créateurs pour s'adapter et savoir y (ré)insérer du sens (c'est déjà une longue histoire...). Mais, en dehors d'exceptions qui alors feront loi, qu'est-ce que le spectacle (dans sa forme première, immédiate, toute proche de l'artiste) y aura, lui, gagné ?

Je dis juste que ce n'est pas un gisement mais un espace fragile à préserver (et que le coût publique y est déjà conséquent).

La mutation est certainement inéluctable.

La question est celle du retour... car sans cela c'est simplement de la prédation.

Où place-t-on la rémunération du travail artistique (ou, à minima, sa sécurisation et celle de son entreprise) ?

Qui nourrit qui ? et avec quoi ?

Il n'y a pas que de "l'économique" à y perdre (et/ou à y gagner), mais aussi du sens.

Les formes ne sont pas innocentes. Elles produisent des effets.

Sacrifier celles du spectacle sur l'autel des télécommunications n'a rien d'enthousiasmant (et pas que musicalement...).

Et, pour achever la ringardise, ce n'est pas forcément différent pour le disque (en tout cas pour ceux que je garde (-; ...)

L'enjeu reste aussi de protéger le faible et de faciliter l'accès à la confrontation artistique (tant en émission qu'en réception).

Certes, l'aujourd'hui n'est pas forcément moins noir que ce potentiel demain.

Mais je regrette que le problème ne soit pas plus posé sur des fondements d'intérêt général.

La filière musicale d'antan avait su faire incarner le sien (peut-être critiquable, mais donc au moins posé et opposable) en 1985.

Cette filière aujourd'hui élargie n'a, pour l'instant, pas vraiment produit de nouveau consensus de développement durable autour de ce bien commun qu'est notre culture (voire, pour dire autrement, autour de la délégation de régulation de la somme de nos investissements individuels).

En l'absence d'un tel préalable, c'est vrai que j'ai, quelles que soient les bonnes volontés, un peu de mal à rester parfaitement serein.

Absorbée par la société de l'information, la culture — y compris dans ses formes industrielles — s'est peut-être dématérialisée sur des biens non rivaux, mais elle en accélère d'autant — a fortiori dans une économie de profusion — une logique de concurrence sur notre espace/temps individuel, notre capacité d'attention et le sens de nos choix.

Bien à toi,

Gilles

PS : Quant à l'archaïsme V/s l'innovation technologique... justement, dans les concerts, cette dernière a jusque là été bien plus une source d'inflation que d'économies.

Sinon, sur la question des "maisons de musique" (re)lancées par Philippe Jacques, on pourrait aussi évoquer la démarche des managers et leur capacité à reconstruire une "entreprise" multiactivités au nom des artistes qu'ils défendent...

*** 

Laurent Kratz
Cher Philippe,

Oui, je lis cette liste. Pour répondre à tes questions, oui notre choix P2P est un choix technique. Nous delivrons environ 1 terrabyte par semaine à nos utilisateurs en ce moment, mais heureusement grâce à cette technologie, ce n'est pas nous qui devons fournir l'entièreté de cette bande passante. Pour être particulierement précis,  nos coûts directs de bande passante/hébergement sont actuellement de 300€/mois HT, ce à quoi il faut rajouter l'amortissement d'une petite dizaine de serveurs "centraux" basé à Esch. Très simplement, sans aucune "optimisation" commerciale, nos revenus GoogleAds (la plus basique façon de gagner de l'argent avec de la pub) couvrent déjà les coûts directs de la distribution.

Mais pour nous, le choix P2P est aussi un choix de réseau social, de popularité. Malgrès l'augmentation des revenus des sites légaux payants, leur ratio dans l'ensemble de la distribution n'augmentent pas. L'autre "camp" augmente toujours et représente toujours plus de 95% des distributions/échanges. Le P2P c'est les deux tiers du trafic Internet global, et la moitié de ces deux tiers c'est BitTorrent. Donc notre choix P2P, c'est celui de mettre la musique d'artistes volontaires là où se trouvent les fans. Et ce légalement, avec l'aide des licence Creative Commons. Ce n'est pas un hasard si nos principaux "referrer" sont les sites du genre mininova.org, torrentz.com, torrents.to .... etc ( nous ne postons pas encore nos torrents dans thepiratebay.org mais c'est imminent)

Google Trend:

http://www.google.com/trends?q=emule%2Ctorrent%2C+itunes&ctab=0&geo=all&date=all 
If you can't beat them, join them
*** 

Arnaud Klein
Bonjour Laurent,

 Merci pour ces précisions !

Lors du Midem, tu as fais une interview disant que tu allais rencontrer la Sacem au sujet des Licences CC. Il y a du nouveau sur ce sujet ? Peut-on espérer des artistes sacem sur Jamendo ?
*** 

Philippe Astor
Gilles Castagnac a écrit :

Par exemple, si on reprend les travaux de Baumol et de ses successeurs, ils ont aussi produit ce constat : si, malgré cela, ce secteur d'activité continue d'attirer des travailleurs (qui donc acceptent de s'y déclasser), c'est qu'ils doivent y trouver une autre compensation que financière. 

Oui Gilles, et c'est ce que j'ai redécouvert avec beaucoup d'émotion au Forum des musiques actuelles où tu m'a invité il y a deux ans. J'avais perdu de vue cette dimension depuis l'époque du Centre Info Rock et de Rock Press, il y a vingt ans aujourd'hui. 

Je dis effectivement que le spectacle n'est pas — à quelques exceptions, notables, près (et je ne parle pas du sport professionnel et de cette nouvelle propriété des "droits" que sont ceux de la retransmission) — un gisement économique en tant que tel.

Mais, comme tu le dis, il peut en aller autrement de ses formes (nouvelles ?) d'exploitation (on sait, par exemple, qu'atteint un certain niveau de notoriété de l'artiste, un "live" peut être une bonne opération financière pour un producteur phonographique... et sans parler de l'enregistrement sur sa cléusb à la sortie de la salle). 

A titre d'indication, Live Nation (spin-off de Clear Channel et numéro un mondial du secteur) tire des revenus de la distribution numérique de ses concerts : en 2003, la compagnie a vendu 250 000 enregistrements (CD ou téléchargements) de 500 concerts donnés par 150 artistes, soit une moyenne de 500 ventes par concert. Plus de 400 shows ont été mis à disposition sur les mobiles. 

La distribution numérique n'a cependant représenté qu'un CA de 71 M$ en 2006 dans les comptes de LN (+ 25 %), ce qui représente moins de 3 % de ses revenus. Les concerts (ventes de billets) lui ont rapporté 2 milliards de dollars (+ 25 %), l’exploitation des salles et le sponsoring 468 M$.

Pour autant, ces formes restent elles alors dans le domaine du spectacle ? Jusqu'où, et surtout, à quel prix ? 

On sait que la modélisation produit des effets en amont. 

Quelles en seraient/seront les conséquences ? 

Devra-t-on insérer des mi-temps (retour des entractes !... tant mieux pour les premières parties ?... tant qu'elles ne sont pas zappées) pour laisser la place aux annonceurs du direct ? 

La Cigale va s'appeler désormais La Cigale SFR. C'est un des travers du sponsoring. C'est indéniable, la marchandisation de la culture va bon train et les marques seront de plus en plus présentes autour de la musique. Mais ce n'est pas nouveau dans le spectacle vivant. Et ce ne sera peut-être pas aussi intrusif que tu le penses (le numérique permet d'interrompre la diffusion d'un concert par un message publicitaire sans pour autant interrompre le concert lui-même). Ce qui peut d'ailleurs rendre le phénomène d'autant plus pernicieux...

La question posée est bien celle du respect de la "matière première", de l'intention de ceux qui la concoctent et du "contrat", implicite et moral, passé entre celui qui donne et celui qui reçoit... 

Je crois effectivement que ce qui est en jeu, c'est la redéfinition du contrat qui nous lie aux artistes. Avec des enjeux comme la sauvegarde du "droit moral", de la liberté  de création, de la diversité culturelle, ainsi que celui, tout aussi important, des modes de rémunération du travail artistique. Lesquels enjeux ne sont pas nécessairement pris en compte par les acteurs économiques (qu'il s'agisse d'ailleurs des oligopoles d'hier ou des nouveaux entrants d'aujourd'hui), dont les intérêts sont tout autres. Et c'est peut-être là que doivent intervenir les politiques d'exception culturelle. 

De quelle manière ? Bonne question... Défendre le principe de la rémunération pour copie privée en Europe, par exemple, dans un autre domaine, fait partie des nombreux combats qui doivent être menés.

Bien sûr, on peut faire confiance aux créateurs pour s'adapter et savoir y (ré)insérer du sens (c'est déjà une longue histoire...). 

Mais, en dehors d'exceptions qui alors feront loi, qu'est-ce que le spectacle (dans sa forme première, immédiate, toute proche de l'artiste) y aura, lui, gagné ? 

Je dis juste que ce n'est pas un gisement mais un espace fragile à préserver (et que le coût publique y est déjà conséquent).

La mutation est certainement inéluctable. 

La question est celle du retour... car sans cela c'est simplement de la prédation. 

Où place-t-on la rémunération du travail artistique (ou, à minima, sa sécurisation et celle de son entreprise) ? 

Qui nourrit qui ? et avec quoi ? 

Il n'y a pas que de "l'économique" à y perdre (et/ou à y gagner), mais aussi du sens. 

Les formes ne sont pas innocentes. Elles produisent des effets. 

Sacrifier celles du spectacle sur l'autel des télécommunications n'a rien d'enthousiasmant (et pas que musicalement...). 

Et, pour achever la ringardise, ce n'est pas forcément différent pour le disque (en tout cas pour ceux que je garde (-; ...) 

Le danger vient peut-être plus précisement de la concentration déjà à l'oeuvre dans le secteur. Le géant américain Live Nation (spin-off du groupe Clear Channel) a organisé sept des dix plus grandes tournées mondiales en 2006 et vient de racheter le réseau de salles américain HBO. Il a également étendu sa présence en Europe en rachetant Gamerco, principal promoteur espagnol et en prenant le contrôle du français Jackie Lombard Productions. 

Live Nation a également pris une participation dans le n°3 mondial Concerts Promotion International (CPI) et dans deux compagnies spécialisées dans le merchandising. Enfin la compagnie a racheté plusieurs salles mythiques à Londres au groupe Mean Fiddler en 2005, et bénéficie d’un contrat de 15 ans pour la gestion du stade de Wembley (12 000 places). Le numéro 2 du marché, AEG, est quatre fois plus petits en terme de chiffre d’affaires. 

Music & Copyright explique qu’il y a également concentration dans le booking d’artistes et la vente de tickets de concert.

Un lecteur de mon blog (où j'ai partiellement relayé ce débat) pointe également du doigt les effets pernicieux du support-tour des majors. Il écrit : "Bien des salles subventionnées ne programment que des artistes avec support tour, les subventions, le statut d’intermittent ne suffisant plus… Je trouve personnellement cela déplorable, un vrai acte d’anti-concurrence et un détournement de la mission des salles qui est aussi de faire découvrir de nouveaux talents". J'évoquais cette question dans un précédent message.

L'enjeu reste aussi de protéger le faible et de faciliter l'accès à la confrontation artistique (tant en émission qu'en réception). 

Certes, l'aujourd'hui n'est pas forcément moins noir que ce potentiel demain. 

Mais je regrette que le problème ne soit pas plus posé sur des fondements d'intérêt général. 

La filière musicale d'antan avait su faire incarner le sien (peut-être critiquable, mais donc au moins posé et opposable) en 1985. 

Cette filière aujourd'hui élargie n'a, pour l'instant, pas vraiment produit de nouveau consensus de développement durable autour de ce bien commun qu'est notre culture (voire, pour dire autrement, autour de la délégation de régulation de la somme de nos investissements individuels). 

En l'absence d'un tel préalable, c'est vrai que j'ai, quelles que soient les bonnes volontés, un peu de mal à rester parfaitement serein. 

Personne n'est serein aujourd'hui, je pense, et les problèmes que rencontre la musique sont aussi ceux que rencontre la société en général. A mon avis l'intérêt général repose autant sur la mise en oeuvre de politiques publiques fermes que sur le développement de marchés où la concurrence est libre et non faussée. 

Du côté des politiques publiques, le problème est qu'elles peinent à imaginer comment elles peuvent s'articuler ou s'interfacer intelligemment avec les marchés et de quelle manière elles peuvent les réguler, dans un contexte de globalisation. Du côté des marchés, il vient de ce qu'en réalité, la concurrence n'y est ni libre, ni non faussée, et qu'ils sont loin de se "démocratiser". Ils sont plutôt en train, comme pourrait le dire Attali (encore lui ?), de s'hypercapitaliser.

Absorbée par la société de l'information, la culture — y compris dans ses formes industrielles — s'est peut-être dématérialisée sur des biens non rivaux, mais elle en accélère d'autant — a fortiori dans une économie de profusion — une logique de concurrence sur notre espace/temps individuel, notre capacité d'attention et le sens de nos choix. 

C'est tout à fait vrai. On avance à grand pas vers une marchandisation à outrance de la moindre parcelle de vie individuelle, perçue comme pur divertissement. C'est encore une fois ce qu'explique Attali (décidemment, on va avoir du mal à s'en débarrasser !). Mais on soulève là un vrai problème de société. Toute la question n'est pas d'y échapper mais de savoir comment les générations futures sauront dépasser cette réalité. Il faut d'ailleurs se projeter très loin pour imaginer qu'on puisse la dépasser. Peut-être qu'un jour, les flux financiers irrigueront sans entrave toute les strates de la société (comme le sang irrigue notre organisme) au point que nous n'aurons plus à nous en préoccupper, pour nous concentrer sur autre chose : donner du sens à la vie et aux choses. En un mot : nous cultiver ;-).

PS : Quant à l'archaïsme V/s l'innovation technologique... justement, dans les concerts, cette dernière a jusque là été bien plus une source d'inflation que d'économies. 
Si elle n'est que technologique, l'innovation peut effectivement n'être qu'un coût supplémentaire.
Sinon, sur la question des "maisons de musique" (re)lancées par Philippe Jacques, on pourrait aussi évoquer la démarche des managers et leur capacité à reconstruire une "entreprise" multiactivités au nom des artistes qu'ils défendent... 

En voilà une, perspective intéressante :-))

*** 

Ignazio Lo Faro
Merci Philipe et Gilles pour ces nombreuses précisions sur le spectacle vivant.:)

En effet ce secteur doit lui aussi évoluer et les technologies permettront de fournir à terme une autre expérience musicale basée sur la personalisation et la proximité ; 

de nombreuses expérimentation pourraient être réalisée :

 par exemple si on utilise les connections  mobiles, le wi fi, la géolocalisation, la vidéo temps réel, on pourrait fournir un service qui permette aux spectateurs de pouvoir se rapprocher des artistes, avant le concert ou durant le concert.En rendant tout cela interactif durant le concert par exemple.

Tout reste à inventer.

Les technologies , elles, sont déjà là.

*** 

Laurent Gille
Bonjour à tous,

L'argumentation économique introduite dans le débat me conduit à entrer dans la danse, pour tenter de clarifier un peu les concepts. 

Baumol, si je me remémore correctement ce qu'il a écrit il y a quand même 25 ans, n'a rien dit de plus qu'une industrie de main-d'œuvre voit le prix relatif de ses produits augmenter dans une économie en croissance et qu'arrivera un moment où ça lui posera un problème de solvabilité. Dans une économie en croissance (c'est-à-dire avec substitution de capital au travail), le prix relatif du travail augmente naturellement par rapport aux prix de produits qui incorporent de plus en plus de capital. Une industrie qui reste principalement assise sur du travail voit donc le prix relatif de ses produits croître. C'est le cas du spectacle vivant pris alors comme exemple. Cette évolution des prix a été évidemment contrecarré par le fait qu'il y a quand même un peu de capital dans cette production qui permet d'économiser du travail et qu'il y a réduction du travail (combien de pièces à 20 acteurs aujourd'hui comparé à ce qui se faisait il y a 30 ans?). Peut-on vraiment parler de déclassement (je ne sais pas ce que cela signifie)? 

Les produits culturels sont des produits à coût de production relativement fixe, c'est-à-dire indépendant du nombre de consommateurs. L'équilibre économique va donc dépendre du nombre de spectateurs/auditeurs (consommateurs). La solution de cette équation difficile réside dans plusieurs mécanismes: accroître la diffusion grâce aux réseaux de diffusion électroniques (TV, radio…) et donc en d'autres termes réintroduire dans la production du capital. Le coût de diffusion sur réseau est également largement un coût fixe. Par ailleurs, le désir de consommer et la propension à payer ne sont pas identiques: comme pour tout type de bien, il y a des gens prêts à payer beaucoup, et d'autres, absolument pas prêts à payer (tant pour des questions d'utilité que pour des questions de revenus), bien qu'ayant parfois envie de consommer. La solution principalement utilisée jusqu'à présent a été la différenciation des produits (en qualité perçue notamment) qui permet de faire payer à chacun ce qu'il est prêt à payer; pour les biens culturels, c'est ce qu'on a appelé le fenêtrage de la diffusion (livre broché puis livre de poche, salle de cinéma puis vidéo puis TV payante puis TV commerciale etc.). In fine, la partie des consommateurs désirant consommer mais pas prêts à payer se font payer leur consommation par d'autres (la pub ou la subvention). Le spectacle vivant participe évidemment de cette différenciation. 

Le produit culturel est fréquemment un bien non rival (sa consommation ne le détruit pas) et un bien dont l'exclusion de consommation devient de plus en plus problématique, du fait de coût de duplication quasi nul sans grande dégradation de qualité. Il y a d'autres biens non rivaux (l'éclairage public par exemple), mais plus facilement excluable (j'ai du mal à transporter les lampadaires). Il faut donc coupler rivalité et exclusion, c'est-à-dire tenter d'amortir le coût de production sur les produits où il reste "facile" de générer de la recette (rivalité) à partir d'une forte propension à payer. Que les autres aient le produit gratuitement n'est finalement pas très gênant à partir du moment où le coût de production a été couvert: au contraire, c'est améliorer le bien être collectif sans handicaper l'incitation à produire. Identifier là où il subsiste de la rivalité de consommation est donc important. Une analogie montre bien ce processus: la téléphonie mobile en est aujourd'hui un bon exemple: il y a des minutes gratuites (dites illimitées) sur certaines plages horaires (le soir, le week-end…) et des minutes payantes. Ces minutes gratuites sont offertes quand les réseaux ne sont pas en saturation (et le mécanisme concurrentiel conduit quasi inéluctablement à leur introduction) et les minutes payantes le sont quand les réseaux sont en pleine utilisation, c'est-à-dire là où commence en quelque sorte une certaine rivalité d'usage: si le réseau est saturé, l'utiliser interdit à un autre de le faire et le réseau produit alors un bien quasi-rival. Idem pour le spectacle vivant ou même le cinéma (d'où les cartes forfaitaires etc. qui sont une forme de gratuité sur les plages non saturées). Idem pour le "contact" avec l'artiste qui ressort bien de la discussion comme un bien rival. 

Pour des biens de plus en plus nombreux, se pose donc la question de l'exclusion de consommation, au moins pour ceux qui ont une forte propension à payer. La solution est délicate: 

l'exclusion juridique (les droits d'auteur) et/ou l'exclusion technique (les DRM): difficile, l'endiguement ne tient plus bien, même s'il tient encore un peu. L'exclusion technique s'avère malheureusement assez largement une exclusion de consommation pour le payeur (pb d'interopérabilité, de copie privée etc.) ou une exclusion de production (gérer un avantage concurrentiel sur les autres diffuseurs). 

La différenciation des produits qui doit évidemment être repensée en fc de l'évolution technologique pour voir où subsiste encore un peu de rivalité de consommation et d'exclusion, et le réexamen du fenêtrage en fc de ces nouvelles différenciations 

Le financement public(itaire) ou plus généralement tiers payant: un peu d'imagination est là nécessaire, il y a plein de biens pour lesquels un tiers paye sans que cela soulève la moindre interrogation (exemple, quand vous recevez un coup de téléphone, vous ne payez rien, c'est l'appelant qui paye et pourtant, ça peut vous être très utile!). Les modalités sont aujourd'hui nombreuses: question: pourquoi est-ce qu'aujourd'hui dans tous les programmes de fidélisation (miles, points machin etc.), on trouve de tout sauf des biens culturels (sauf les BD et quelques DVD dans les stations service) 

La vente liée: se rémunérer sur un bien rival qu'on arrive à lier (grosso-modo la licence globale mal nommée associée à l'accès); évidemment, ce n'est pas simple, ça pose plein de problèmes et ça soulève des questions de nature concurrentielle assez complexes, mais ça existe assez largement (exemple, la vente de CD ou DVD avec la presse). 

La rémunération sur le privilège d'accès: certains sont prêts à payer pour trouver l'œuvre qui les divertira peut-être plus que pour l'œuvre elle-même, lier les deux est une piste sans doute prometteuse dans un univers d'abondance et de "délabellisation" (en fait, ce n'est qu'une nouvelle forme de "labellisation", orientée "auditeur", de transformation du processus éditorial dans un autre contexte technologique). 

Ceci n'épuise pas toutes les questions, notamment celle du financement de la diversité culturelle etc. etc. 

Désolé pour cette longueur, ce sont vraisemblablement des choses connues de tous, mais au cas où… Laurent Gille (ENST)

*** 

Julien Breitfeld
Les évolutions sont nombreuses, et sur les nouveaux modèles, on peut citer Clear Channel qui en plus de détenir un énorme réseau de radiodiffusion (terrestre et satellite) a une filiale du nom de Live Nation qui détient un nombre conséquent de salles aux Etats-Unis (et les parkings accolés, sur lequels se trouvent des panneaux de publicité gérés par Clear Channel....)

Si l'on ajoute à cela son brevet sur l'enregistrement live de concerts pour leur retransmission, alors voilà un bel exemple de nouveaux services à forte valeur ajoutée

*** 

Philippe Astor
Merci Laurent de nous offrir cet éclairage économique qui clarifie effectivement très bien les concepts et dont la lecture me réjouit d'autant plus qu'elle me semble confirmer bien des intuitions moins savantes de ce point de vue chez nombre d'entre nous.
*** 

Philippe Jacques 
J'étais hier au Conseil Supérieur des Musiques Actuelles et c'était passionnant.
J'ai deux informations à faire partager à cette liste en essayant d'être bref.

1.Tout d'abord une évolution vers le retrait progressif des DRM des fichiers musicaux semble de plus en plus se dessiner sur les plateformes.Un représentant des producteurs indépendant pourtant sur une ligne disons encore assez stricte, a exprimé une volonté d'acteurs de plus en plus nombreux de la filière dans ce sens. C'est donc la prochaine étape. Les plateformes vont tester le modèle du téléchargement à l'unité sans DRM. Et tout le monde va attendre les chiffres de vente l'année prochaine.Qui seront sans doute meilleurs mais ne suffiront pas à remplacer l'économie du CD à mon avis.

2. Le matin j'ai participé à une scéance passionnante sur un projet de loi en cours sur "la participation des amateurs à des spectacles". Vous trouverez le texte en post scriptum. Ce qui est passionant, c'est qu'à mon sens, ce projet de loi part sur le principe, encore une fois, que les amateurs, bénévoles, associations, ONG, collectivités donnant des spectacles (musicaux ou autres) font concurrence au marché. Alors il faut limiter leur nuisance ! ;-)
Ce projet de loi s'appuie sur un article clé (à mon sens) du code du travail (Article L324-11 )que je vous livre aussi en PS. 

Cet article fixe un seuil à partir duquel une activité non lucrative est considérée comme lucrative. Marrant non ? J'imaginais par exemple, que le statut à but lucratif ou non d'une structure suffisait à faire cette différence. Et bien non. Cette limite n'est pas , par exemple, un seuil de bénéfice comme je le préconise pour le droit d'auteur...C'est une limite...purement floue. Un flou disons...artistique: "lorsque leur réalisation a lieu avec recours à la publicité sous une forme quelconque en vue de la recherche de la clientèle ou lorsque leur fréquence ou leur importance est établie ou, s'il s'agit d'activités artisanales, lorsqu'elles sont effectuées avec un matériel ou un outillage présentant par sa nature ou son importance un caractère professionnel ou lorsque la facturation est absente ou frauduleuse."

Et le nouveau texte de loi ajoutera une couche de condition nouvelle : Au bout de "trois représentation d'une même oeuvre" paf ! On tombera dans le lucratif ! Pourquoi trois ? Pourquoi pas 6 ? ...
De sorte qu'encore une fois, à mon avis, personne n'y comprendra rien et que tout le monde sera en infraction, comme dans les bars musicaux, où semble-t-il tout le monde est d'accord sur le principe que personne n'est en règle et que donc, tout va bien. Au delà du texte et du problème technique juridique, derrière cela, il y a l'idée globale que le non lucratif fait concurrence au lucratif, alors que c'est faux, l'un alimente constament l'autre.Comme l'école gratuite de Jules Ferry alimente le marché en cadres commerciaux. Comme les footballeurs amateurs alimentent l'économie des équipements sportifs. Comme les musiciens bénévoles font vendre de la limonade et des instruments de musique.Les pratiques bénévoles alimentent de nombreux marchés, la question est donc bien celle du transfert des ressources. Mais comme en demandant des taxes et des licences les musiciens eux mêmes ont l'impression de d'être assistés...Alors on les refuse.Voilà ma réaction à chaud sur un problème compliqué mais passionnant et qui est étroitement lié aux modèles futurs de la musique.

Cordialement
Philippe
www.philaxel.com

PS: les textes

AVANT-PROJET DE LOI
 relatif à la participation des amateurs à des représentations du spectacle vivant

Titre 1er – De l'amateur
Art. 1er . - Est dénommée amateur, dans le domaine du spectacle vivant, toute personne qui pratique, seule
ou en groupe, une activité artistique à titre de loisir et qui tire ses moyens habituels d’existence de salaires ou
de revenus étrangers à cette activité.

Lorsqu'un amateur ou un groupement d'amateurs participent à la représentation en public d’une œuvre de
l’esprit organisée dans un cadre non lucratif au sens de l'article L324-11 du code du travail, leur participation
à ces spectacles ne relève pas des règles du code du travail et ils ne perçoivent aucune rémunération.
L'existence de ces spectacles peut être portée à la connaissance du public, à condition que les moyens mis en
oeuvre ne soient pas assimilables à de la publicité professionnelle et que les supports d'information
mentionnent la participation d'amateurs. Du matériel professionnel peut être utilisé dans ces spectacles.

Titre II – Des conditions de la participation des amateurs à des spectacles organisés dans un cadre lucratif

Art. 2. – Lorsqu'un amateur ou un groupement d'amateurs participent à un spectacle organisé dans un cadre
lucratif au sens de l'article L.324-11 du code du travail, leur prestation fait l'objet de contrats de travail et est
rémunérée conformément aux dispositions légales et conventionnelles.
Ces dispositions ne s'appliquent pas dans le cas où une oeuvre est présentée au public avec la participation
d'amateurs pour trois représentations au plus sur une période de douze mois à compter de la première
représentation et à condition que la participation d'amateurs soit mentionnée sur les supports d'information.

Art. 3. – Lorsque des enfants qui n'ont pas dépassé l'âge de la fréquentation scolaire obligatoire participent à
des spectacles organisés dans les conditions définies au second alinéa de l’article 2, les dispositions des 
articles L.211 et suivants du code du travail relatives au travail des enfants sont applicables, à l’exception de
celles relatives à la rémunération.

Art. 4. – Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de 4e classe le fait de ne pas mentionner, sur
les supports d'information des spectacles visés au troisième alinéa de l'article 1er et au second alinéa de
l'article 2, la participation d'amateurs.

L’infraction mentionnée au précédent alinéa est recherchée par les officiers de police et agents de police
judiciaire, les agents de l’Urssaf ainsi que par les inspecteurs et les contrôleurs du travail.

Art. 5. - Le décret n°53-1253 du 19 décembre 1953 relatif à l’organisation des spectacles amateurs et leurs
rapports avec les entreprises de spectacle professionnelles est abrogé.


---

Article L324-11

(Loi n° 85-10 du 3 janvier 1985 art. 47 Journal Officiel du 4 janvier 1985)
(Loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 art. 32 III, IV Journal Officiel du 28 janvier 1987)
(Loi n° 97-210 du 11 mars 1997 art. 3 Journal Officiel du 12 mars 1997)

Les activités mentionnées à l'article précédent sont présumées, sauf preuve contraire, accomplies à titre lucratif lorsque leur réalisation a lieu avec recours à la publicité sous une forme quelconque en vue de la recherche de la clientèle ou lorsque leur fréquence ou leur importance est établie ou, s'il s'agit d'activités artisanales, lorsqu'elles sont effectuées avec un matériel ou un outillage présentant par sa nature ou son importance un caractère professionnel ou lorsque la facturation est absente ou frauduleuse.

*** 

Philippe Jacques

Je voulais juste compléter mon propos précédent sur le texte de loi sur "la participation des amateurs à des spectacles".J'ai oublié un point essentiel. Il est évident que ce texte part aussi sans doute (enfin j'espère) d'une volonté de "protéger" les bénévoles de l'exploitation en leur assurant une rémunération. C'est le thème récurent: "Les bénévoles sont-ils des poires ?". Il faut bien comprendre une chose, c'est que la musique, comme le dit le philosophe Bernard Stiegler: "c'est un circuit de don". C'est le bénévolat qui est naturel dans la musique. L'art est un acte gratuit par essence, sinon c'est indécent.Il faut donc faire tout pour favoriser le professionnalisme, mais pas en opposition au bénévolat et à l'amateurisme. Doit-on empêcher une équipe de football amateur de jouer plus de trois matches sans rémunérer les joueurs ? Si le club réalise des bénéfices...et à partir d'un certain seuil...alors il doit rémunérer les joueurs.
*** 

Jeff Le Hir 

Oui ben nous à l'AIMSA c'est 0.00 Euros de Chiffre d'affaire , pas de Publicité payante et on a même pas de compte bancaire donc on les attends de pied ferme avec leurs méthodes Nord Coréennes.

On a d'ailleurs choisit volontairement cette voie car on commence à les connaitre leurs méthodes à ces Loulous. 

Ils sont très prévisibles ....et vont encore se faire des amis visiblement :)

A part ça ils souhaitent négocier .....mdr
ça tombe bien à l'AIMSA on ne négocie plus

*** 

Julien Breitfield 

Le cas sur la participation des amateurs aux spectacles est tout simplement passionnant, car il vise au-delà du spectacle vivant toute création ou participation à un travail de production, et par delà à un encadrement de tout ce qui ne donne pas lieu à rétribution (don, prêts...), bref à légiférer sur l'organisation sociale de nos sociétés (redondance voulue) et vise à l'intrusion de l'économie dans les relations humaines. la promise "société de marché". pourriez-vous en dire plus sur ce projet de loi : à l'initiative de qui (parti ou groupements d'intérêt économique), quelles sont les personnes de la société civile qui sont auditées, qui en est le rapporteur .... ?

*** 

Dana Hilliot

Salut Phil et julien

A tout hasard je rappelle le texte que j'avais écrit au sujet des projets de lois visant à administrer le spectacle amateur : "professionnels versus amateurs"

http://www.another-record.com/danahilliot/dana_writings/professionnelsversusamateurs.htm 

et celui-ci, plus rigolo :

Programme de réforme de l'Etat et de la société toute entière pour le soutien de la Haute Culture - et de ceux qui en vivent :

http://www.another-record.com/danahilliot/dana_writings/reformedelaculture.htm 
***

Jeff Le Hir

Je reviens sur ce sujet Intéressant car j'ai été un peu bref tout à l'heure devant amener mes gosses à leur court d'escrime :)

Les Majors découvrent maintenant que les amateurs leur font de la concurrence ? 

C'est très bien la concurrence ça évite de continuer dans des monopoles stériles pour la diversité culturelle et inégalitaires (et c'est vraiment nécessaire dans la musique pour éviter de se retrouver avec uniquement des compiles de Johnny pendant encore 20 ans.) 

Maintenant si les majors font une différence entre les PROS comme ils s'autoproclament et les AMATEURS alors c'est qu'ils doivent être nettement meilleurs que les "Amateurs",en terme de qualité de service, de musique et tout le tintouin 

Si il s'avère qu'ils sont au final moins bons que les amateurs alors ils n'ont plus de raison d'exister en tant que PROS

En clair si les Amateurs gênent les Majors c'est qu'elles sont vraiment en dessous de tout et n'ont plus leur place dans une catégorie PRO ......:) 

Le fait d'être mauvais et du coup de vouloir faire disparaitre ses concurrents au lieu de s'améliorer est une attitude très courante aussi.

Il faut bien que les Majors comprennent que si ils étaient bons, leur avenir ne serait pas en jeu. 
Ils feraient bien de changer de leader pour commencer , leurs leaders (Pascal Negre en tête) les mènent droit dans le mur depuis 5 ans

Maintenant si ils préfèrent se prendre un mur qu'ils le fassent ....c'est un "Spectacle Vivant" intéressant à regarder :)

*** 

Philippe Jacques

Bonjour Julien,

Pour trouver plus d'infos sur ce qui n'est pour le moment qu'un projet de loi mais dont le vote est prévu en 2007, c'est à dire probablement avant les élections...le mieux est de partir de la page de l'IRMA: http://www.irma.asso.fr/spip.php?article4656 

Il faut reconnaître au Ministre de la Culture d'avoir engagé réellement une vaste concertation autour de ce texte, par exemple au sein du Conseil Supérieur des Musiques Actuelles. Comme il l'avait fait pour la DADVSI avec le CSPLA. Le problème c'est qu'en effet à l'arrivée il y a
un rapporteur qui est nommé et un texte qui est écrit et qui ne reflète pas forcément toutes les demandes et sensibilitées qui se sont 'exprimé pendant les consultations. ;-)

J'ai trouvé un exte interessant ce matin.Une note d'analyse qui précise comment on considère aujourd'hui la frontière entre lucratif et non lucratif:
http://www.irma.asso.fr/IMG/pdf/TableauComparatifAmateurs53-06.pdf
COFAC/FAMDT/AVPL pratique amateur 2006/ /8 juillet 2006- 11/12


*la lucrativité au sens fiscal s'analyse de façon différente en 3 étapes : 
Etape 1 : la gestion de l'organisme est elle désintéressée ?
- Non : L'organisme est imposable aux impôts commerciaux.
- Oui : on passe à l'étape 2

Etape 2 : L'organisme concurrence t'il une entreprise ?
- Non : L'organisme est exonéré des impôts commerciaux
- Oui : passer à l'étape 3

Etape 3 : L'organisme exerce t'il son activité dans des conditions similaires à celles d'une entreprise par le « Produit » qu'il propose, le « Public » qui est visé , les « Prix » qu'il pratique et la « Publicité » qu'il fait (règle des 4 « p » ? Ces critères s'apprécient dans l'ordre
décroissant.
- Non : L'organisme est exonéré des impôts commerciaux 
- Oui : L'organisme est imposable aux impôts commerciaux.*

La réfléxion de la Coordination des Fédérations d'Associations de Culture et de Communication est celle-ci et je la trouve pertinente:

*"Il n'est pas sûr que la référence à la double définition de la lucrativité selon le code du travail et selon l'administration fiscale, soit de nature à simplifier la pratique des amateurs dans le spectacle vivant…. La lucrativité telle que définie dans le code du travail semble 
assez subjective pour les projets mixtes. La méthode préconisée pour l'assujettissement aux impôts commerciaux semble plus pratique, On aurait aimé que cette éventualité soit inscrite dans le texte de loi lui-même plutôt que dans la circulaire d'application."

*** 

Jeff Le Hir

C'est effectivement les critères actuels utilisés par le ministère des Finances.
Je les connais bien car j'avais demandé un dossier pour l'ouverture du site Djjeffouille Project et c'est exactement ça qu'on m'a demandé. 

Sinon pour le Ministère de la culture c'est plutôt l'inverse
Le ministre a été en dessous de tout au moment de DADVSI notamment dans ses consultations et ça n'engage rien de bon pour la suite mais comme il va être renvoyé chez lui par les électeurs en 2007 espérons qu'il n'aura pas le temps de faire d'autres bourdes. 

C'est rare de voir des citoyens qui réclament des taxes ......taxes pour les autres c'est vrai :)

ça met tout de suite une bonne ambiance ....

*** 

